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31. L’article 430 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin, de « , sauf si une surveillance par
caméra vidéo permet à l’opérateur de la machine d’extrac-
tion de suivre le chargement. ».

32. L’annexe VI de ce règlement est modifié au point 5
par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant :

« L’échantillonnage doit porter sur la durée totale du
quart de travail. ».

33. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 488-2002, 24 avril 2002
Loi sur le curateur public
(L.R.Q., c. C-81)

Règlement d’application
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur le curateur public

ATTENDU QUE le Règlement d’application de la Loi sur
le curateur public a été édicté par le décret n° 361-90, du
21 mars 1990 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un
projet de Règlement modifiant le Règlement d’appli-
cation de la Loi sur le curateur public a été publié à la
page 7503 de la partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 7 novembre 2001, avec avis qu’il pourrait
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la date de cette publication ;

ATTENDU QU’il a lieu d’édicter ce règlement, avec
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Population, aux Régions et
aux Affaires autochtones, ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration et ministre responsable
de la Politique de la natalité :

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur le curateur public, dont le texte est
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur le
curateur public*

Loi sur le curateur public
(L.R.Q., c. C-81, a. 68, par. 3°)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur le curateur
public est modifié par le remplacement de l’annexe I par
celle annexée au présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

* Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur le curateur public, édicté par le décret n° 361-90 du 21 mars
1990 (1990, G.O. 2, 941), ont été apportées par le règlement édicté
par le décret n° 203-2000 du 1er mars 2000 (2000, G.O. 2, 1621).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2001, à jour
le 1er septembre 2001.

gagnonto
Décret 488-2002, 24 avril 2002
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